
 
 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 
 
La CGT Pénitentiaire remercie l'ensemble des personnels qui s’est mobilisé pour ces élections 
professionnelles. Ces dernières sont toujours attendues dans la mesure où les agents désignent 
par leur vote leur confiance dans le syndicat qui porte leurs intérêts.  
 
Ces élections étaient une première. Non seulement, dans leurs nouvelles configurations avec la 
création des comités sociaux d’administration, mais surtout par le passage au vote 
électronique des personnels du ministère de la Justice pour ces élections professionnelles. 
 
Ces remerciements sont adressés particulièrement aux adhérents, aux sympathisants ainsi que 
celles et ceux qui continuent d’accorder leur confiance à la CGT Pénitentiaire. Cette force nous 
a permis de bénéficier et de conforter notre représentativité au sein des instances de dialogue 
social. 
 
La CGT Pénitentiaire n’oublie pas l'ensemble des intervenants qui ont participé à l'organisation 
et au déroulement des opérations de vote pour leur disponibilité, leur participation et leur 
investissement. 
 
La CGT Pénitentiaire progresse. C’est le signe que ses revendications touchent de plus en plus 
de personnels. Particulièrement la catégorie B pour les personnels de surveillance qu’elle porte 
depuis 2002 et qui devra être l’aboutissement de nos années de lutte pour la conquérir. Les 
annonces ministérielles de cette fin d’année devront être au rendez-vous car la CGT 
Pénitentiaire portera haut et fort ce que les personnels méritent, la reconnaissance mais 
également une attractivité de nos métiers. 
 
Cette attractivité concerne tous les corps de notre ministère, personne ne doit rester sur le 
bord de la route. La CGT Pénitentiaire est un syndicat multi-catégoriel, elle continuera 
inlassablement de faire évoluer les conditions de travail et d’évolution salariale pour 
l’ensemble des personnels du ministère qui mérite le respect et la reconnaissance de leur 
travail au quotidien. 
 
La CGT conserve ses 3 sièges au CSA Ministériel, la CGT Pénitentiaire conforte son siège au CSA 
Administration Pénitentiaire et à la CAP du CEA. Ces représentativités sont importantes dans la 
mesure où les intérêts des personnels sont grands. 
 
Pour la CGT Pénitentiaire, notre engagement restera sans faille et nos représentants resteront à 
votre écoute. Nous continuerons donc, avec votre énergie, à porter nos et vos convictions, et 
vos intérêts au sein de notre ministère. 

Montreuil, le 09 décembre 2022. 
 


